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Vendredi, le Grand Conseil va-
laisan a accepté tacitement une
motion urgente commune, dépo-
sée par l’ensemble des groupes,
demandant au gouvernement
d’agir rapidement pour la re-
construction de Blatten.

Les chefs des groupes repré-
sentés au Grand Conseil – l’UDC
duHaut-Valais exceptée – se sont
rendus lundi à Blatten pour se
rendre compte de l’étendue des
dégâts. Sur place, ils ont choisi
de déposer une motion urgente
commune.

«Afin d’offrir rapidement des
perspectives à la population de

Blatten, le Conseil d’État est
prié de créer toutes les bases
légales nécessaires et d’adap-
ter celles qui doivent l’être au
moyen d’un décret urgent à édic-
ter en automne 2025», résume le
texte. Cette base légale doit «per-
mettre d’adapter et homologuer
les cartes de dangers naturels
et redimensionner des zones à
bâtir dans le Lötschental dans
l’optique de créer davantage de
zones».

Un «nouveau Blatten»
Comme déjà annoncé, le Conseil
d’État soumettra au Grand

Conseil un crédit d’engagement
de 10 millions de francs en fa-
veur de Blatten.

Par ailleurs, les autorités ont
présenté jeudi soir le calendrier
de la reconstruction à la popula-
tion. Deux hameaux pourraient
être transformés en un «nou-
veau Blatten», a expliqué le pré-
sident de la commune, Matthias
Bellwald, à la radio alémanique
SRF. Le village sera reconstruit
dans les hameaux d’Eisten et de
Weissenried et au cœur du vil-
lage de Blatten.

Il y aura là aussi une route,
une place de village et une église.

Pour les jeunes, ce sera alors l’an-
cien Blatten, a déclaré Matthias
Bellwald. Selon la SRF, le nou-
veau Blatten devrait déjà être
construit dans trois à cinq ans.

Les travaux ont commencé
Vendredi, les forces d’interven-
tion ont commencé les premiers
grands travaux de déblaiement.
Le lac qui s’est formé à l’ouest du
cône de déjection doit être vidé
de manière contrôlée.

Desmachines lourdes sont en
train de dégager une route d’ac-
cès à ce lac, a déclaré Fernan-
do Lehner, de l’État-major de

conduite régional. Le travail est
effectué par des entreprises de
construction locales.

Des travaux sont également
en cours en face, sur le versant

droit de la vallée. Le lit du ruis-
seau du Tännbach, qui passe ac-
tuellement dans le cône de dé-
jection, doit être déplacé. Ce
déplacement doit permettre au
ruisseau de transporter moins
d’éboulis vers la vallée.

Dans une deuxième phase
prévue à partir du début de la
semaine prochaine, l’armée de-
vrait également intervenir. Se-
lon Fernando Lehner, les travaux
se concentreront sur le lac situé
derrière le cône de déjection, du
côté est de Blatten.

ATS

Blatten pourrait être reconstruit dès 2030
Valais Le Grand Conseil a accepté une motion pour la reconstruction du village, où le déblaiement a commencé vendredi.

Enquête Deux hommes soupçon-
nés d’être à l’origine d’une af-
faire de vols de motos et de vé-
los électriques d’ampleur natio-
nale ont été arrêtés à Neuchâtel,
ont annoncé le Ministère public
et la police cantonale vendre-
di. Trente-neuf motos et 19 vé-
los électriques ont été volés dans
treize cantons entre 2023 et
2024. Le préjudice total est esti-
mé à 907’000 francs, sans comp-
ter les dommages matériels,
s’élevant à plus de 32’000 francs.
Soixante-cinq personnes se sont
constituées parties plaignantes.
Pour la police judiciaire neuchâ-
teloise, tout a démarré par un
vol commis au début de l’année
2024 au Val-de-Ruz. L’enquête
déclenchée «a permis l’arresta-
tion de deux suspects durant les
semaines qui ont suivi. LeMinis-
tère public a alors ouvert une ins-
truction pénale, laquelle a permis
de retracer l’ensemble des actes
délictueux imputés aux deux in-
dividus.» Les suspects, un res-
sortissant français et un ressor-
tissant turkmène âgés de 24 ans
et domiciliés en France, sont ac-
tuellement en détention provi-
soire. (Léa Gloor)

Une vaste affaire de
vols de deux-roues
électriques résolue

Neuchâtel Un ancien employé
d’un home du littoral neuchâ-
telois, accusé d’actes d’ordre
sexuel sur des personnes inca-
pables de discernement, a été
acquitté au bénéfice du doute.
Trois femmes, sur les quatre
victimes, avaient porté plainte,
dont une pour viols. Le Tribu-
nal pense que le prévenu a en-
tretenu des relations sexuelles
avec une des victimes,mais qu’il
n’y a pas eu de contraintes, a dé-
claré vendredi Michael Ecklin,
président du Tribunal crimi-
nel de Neuchâtel. «La victime
n’est pas totalement incapable
de discernement et est capable
de prendre des décisions enma-
tière sexuelle», a-t-il ajouté. Se-
lon le Tribunal, le doute doit
profiter à l’accusé, car les décla-
rations de la victime sont ambi-
valentes et les preuves objectives
«ne donnent rien». Les rapports
ADN disent à 50% qu’il pourrait
s’agir d’un faux négatif. Les faits
relatés par les trois autres vic-
times concernant les tentatives
d’actes d’ordre sexuel sont ad-
mis. Cependant, juge le Tribunal,
ils ne peuvent pas être retenus
seuls au niveau juridique. (ATS)

L’ex-employé
d’un EMS acquitté
d’abus sexuels

Florent Quiquerez

Il est 9 h 21 ce vendredi matin.
Cela fait une quarantaine demi-
nutes que le National débat du
rapport de politique extérieure
2024. Ignazio Cassis vient de ter-
miner son intervention, quand
Valérie Piller Carrard (PS/FR)
prend la parole. La vice-prési-
dente du PS pose auministre des
Affaires étrangères la question
que tout le monde attend.

«Vous revenez d’un voyage
éclair en Israël. Or, vous n’avez
rien dit du tout sur cette situa-
tion. J’aimerais savoir: avez-vous
pu constater qu’une véritable
crise humanitaire sans précédent
se déroule aujourd’hui à Gaza?»

Si la réponse du ministre est
attendue, c’est qu’il est sous pres-
sion depuis des semaines sur sa
position sur le conflit israélo-pa-
lestinien. C’est dans ce contexte
tenduqu’IgnazioCassis s’est ren-
du les 10 et 11 juin dans la région
pour une visite officielle auprès
des autorités palestiniennes et
israéliennes. Face à Valérie Piller
Carrard, le Tessinois commence
par lui rappeler que l’objet du dé-
bat est le rapport de politique ex-
térieure et pas cette visite. Puis,
il répond.

«Le Conseil fédéral a dit très
clairement qu’il condamne toute
violation du droit internatio-
nal humanitaire faite par Israël
et le Hamas; on les voit, il y en
a. Il demande un accès immé-
diat en quantité suffisante, se-
lon les principes du droit inter-
national humanitaire, pour l’aide
humanitaire. C’est bien le mes-
sage que j’ai apporté dans la ré-
gion ces deux derniers jours. De
plus, il demande un cessez-le-
feu immédiat et une libération
immédiate des otages pour pou-
voir nous consacrer à la discus-
sion sur un processus de paix.»

Manque d’aide humanitaire
Tamara Funiciello (PS/PS)
monte alors à la tribune. «Avez-
vous le sentiment que ce que
vous faites est suffisant pour
changer quoi que ce soit?» Igna-
zio Cassis enchaîne: «Le Conseil
fédéral est d’avis qu’il fait exac-
tement ce qui est nécessaire en
ce moment et que ce qu’il fait
est suffisant. Mais cela ne suffit
pas sur le terrain.Tout le monde

est d’accord – tous les pays re-
marquent que l’aide humani-
taire fournie sur place est insuf-
fisante et que l’accès n’est pas
garanti. La grande majorité des

pays dumonde réclament un ac-
cès immédiat à la bande de Gaza
pour l’aide humanitaire. C’est
aussi le message que j’ai voulu
faire passer.»

Des explications qui peinent
à convaincre à gauche. «C’est
incompréhensible, réagit Valé-
rie Piller Carrard. Ignazio Cassis
a réussi à passer en revue l’an-
née 2024 sans dire unmot sur ce
conflit. Comme s’il n’existait pas.
Alors qu’il revient d’unvoyage où
il a pu rencontrer des ONG qui
s’engagent sur place, il n’arrive
pas à décoller de sa communi-
cation officielle. Je me demande
à quoi a servi ce déplacement.»

Un fossé politique
Ce vendredi, le traditionnel dé-
bat sur le rapport de politique
extérieure aura démontré à quel
point le conflit israélo-palesti-

nien divise la classe politique sur
fond de Röstigraben.

Les critiques les plus vives
sont venues des Verts. Pour Ni-
colasWalder (GE), la position du
Conseil fédéral sur Gaza est une
«ombre au tableau». «Elle est
très en deçà de ce qu’on est en
droit d’attendre d’un pays impar-
tial, dépositaire des Conventions
de Genève. Le groupe des Verts
aurait attendu du Conseil fédéral
qu’il profite de la célébration des
75 ans des Conventions de Ge-
nève pour rappeler avec ferme-
té – également à Netanyahou –
qu’il existe des règles de la guerre
et de l’occupation de territoires
qui n’autorisent ni massacre de
civils, ni colonisation.»

Àdroite, la riposte est venue de
Hans-Peter Portmann (PLR/ZH).
«Le ministre des Affaires étran-
gères a raison d’écouter toutes les

parties et de ne pas se contenter
de faire le tourdumonde avec des
condamnations populistes,mais
demettre en avant les possibilités
de la Suisse d’être un partenaire
pour tous afin de pouvoirmener
des discussions.»

Et le Zurichois de fustiger la
lettre interne que 250 collabora-
teurs du DFAE ont signée et qui
exige plus de fermeté de la part
duministre face à la politique is-
raélienne à Gaza. «Nous ne sou-
tenons pas que des employés
contournent la politique de leur
chef et fassent publiquement de
telles déclarations. Dans toute
autre entreprise, cela entraîne-
rait des licenciements. Si vous
prenez des mesures en matière
de droit du personnel, nous vous
soutiendrons.» Pour Hans-Pe-
ter Portmann, «ces personnes
nuisent à notre pays».

Sur Gaza, Ignazio Cassis ne décolle pas
de sa communication
Guerre au Proche-Orient Le ministre s’exprime pour la première fois après son voyage de deux jours dans la région.
Le débat sur le rapport de politique extérieure a été tendu.

Selon Ignazio Cassis, ministre des Affaires étrangères, ici hier à Berne, «le Conseil fédéral est d’avis qu’il fait exactement ce qui est nécessaire
en ce moment et que ce qu’il fait est suffisant. Mais cela ne suffit pas sur le terrain.» Alessandro della Valle/Keystone

«C’est
incompréhensible.
Ignazio Cassis
a réussi à passer
en revue l’année
2024 sans dire
unmot sur
ce conflit. Comme
s’il n’existait pas.»
Valérie Piller Carrard
Conseillère nationale (PS/FR)

«Deux hameaux
pourraient être
transformés en un
nouveau Blatten»

Matthias Bellwald
président de la commune


